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Commission des Finances du 17 novembre 2022 

 
 
 

OBJET : FINANCES 

Admissions en non-valeur – Créances éteintes 
 

 

Depuis l’arrêté ministériel du 29 décembre 2011, le compte 654 « pertes sur créances 

irrécouvrables » est subdivisé en : 

• Créances admises en non-valeurs, qui peuvent à tout moment faire l’objet d’une action 
en recouvrement dès lors que le débiteur revient à meilleure fortune. 

• Créances éteintes, pour lesquelles aucune action en recouvrement n’est possible.  
 

Le service de gestion comptable de Loches a transmis à la Ville d’Amboise : 

 - l’état des recettes irrécouvrables comprenant :  

* trois débiteurs ayant fait l’objet d’une mesure de redressement personnel. Cela concerne des 

titres émis entre 2014 et 2022 pour des frais de restauration scolaire et de garderie, pour un 

montant total de 1 377.41 €  

*deux entreprises ayant fait l’objet d’un jugement prononçant la clôture d’une procédure de 

liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif. Cela concerne des titres émis de 2017 à 2020 pour 

des frais d’occupation du domaine public, pour un montant total de 3 813 €.  

- l’état des recettes irrécouvrables pour admission en non-valeur concernant des titres émis 

en 2020 pour des frais de restauration scolaire pour un montant total de 510.97 €. 

Il sera donc proposé au Conseil municipal : 
 

 D’admettre la somme de 5 190.41 € en créances éteintes au compte 6542 ; 
 D’admettre la somme de 510.97 € en non-valeur au compte 6541. 

 


